
2ème  Comité de Pilotage du projet « PROTÉGER » - phase 2

Releve�  de de�cisions

Ce document  relate les  principaux e�changes qui ont eu lieu lors du  deuxième Comité  de Pilotage du
projet  « PROTÉGER »  -  phase  2  qui  s’est  tenu  mardi  15  décembre  2020 dans  les  locaux  du  Parc
national de la Guadeloupe (PNG) ; il n’a pas vocation a�  relater l’inte�gralite�  des discussions ayant eu lieu.

Participants :

Les institutions suivantes e� taient repre�sente�es au COPIL (la liste de� taille�e des participants est annexe�e au
pre�sent document) : 

- Agence re�gionale de la Biodiversite�
- Communaute�  d’agglome�ration du Nord Grande Terre (CANGT)
- Communaute�  d’agglome�ration Riviera du Levant (CARL)
- Commune de Morne-a� -l’eau
- Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE)
- Conseil de�partemental de la Guadeloupe
- Direction de l’Environnement, de l’Ame�nagement et du Logement (DEAL)
- Institut National de Recherche pour l’Agriculture,  l’Alimentation et l’Environnement (INRAE) - Centre
Antilles Guyane et Centre Lyon Grenoble Auvergne Rho1 ne-Alpes
- Office de l’Eau
- Parc national de la Guadeloupe (PNG)
- Re�gion Guadeloupe
- UICN via le pole relais zone humide tropicale (PRZHT)
- Universite�  des Antilles (UA)

1. Sujets discutés

Au cours du Comite�  de Pilotage  les the�matiques suivantes ont e� te�  aborde�es (se référer au support de
présentation pour le contenu détaillé) :

• Présentation du projet « PROTÉGER »
- Equipe projet
- Gene�se  et phasage du projet « PROTE9 GER »
- Re�sultats de la phase 1 du projet
- Objectifs de la phase 2 du projet

• État d’avancement des travaux de recherche
- Objectifs scientifiques
- Espe�ces conside�re�es
- Expe�rimentations pre� liminaires
- Expe�rimentation « Bouturage »
- Expe�rimentation « Plantules »



• Chantiers pilotes et chantier école
• Point financier et gouvernance
• Communication

- Colloques et publications scientifiques
- Site internet du projet
- Strate�gie de communication et actions pre�vues

• Perspectives 2021
• Vers une phase 3 du projet opérationnelle

2. Discussions en séance

Les e�changes en se�ance se sont articule�s autour des the�matiques suivantes :

2.1. Choix des espèces et biodiversité

• Comment les espèces ont-elles été choisies ? Qu’en est-il de la compétitivité avec d’autres
espèces exotiques par exemple ?

Les espe�ces choisies sont des espe�ces indige�nes, adapte�es aux diffe�rents milieux du territoire. Des plantes
de couverture et pionnie�res ont e� te�  se� lectionne�es pour garantir une implantation rapide de ces espe�ces
locales, et empe1cher la colonisation des chantiers par des espe�ces exotiques envahissantes.

Sur les  chantiers  futurs,  les  densite�s  de bouture vont permettre de s’adapter aux diffe�rents contextes
locaux. L’entretien re�alise�  permettra e�galement de garantir une bonne reprise des ve�ge� taux et de mettre
en place un suivi des espe�ces.

Il sera opportun de mettre en place des actions de vulgarisation pour justifier le choix de ces espe�ces et
garantir la bonne adhe�sion au projet des ame�nageurs et des riverains.

• Les espèces choisies résistent-elles au crues ? Ne vont-elles pas créer des embâcles dans les
rivières ?

La flexibilite�  est  un des crite�res  de  choix des espe�ces,  pour justement leur permettre  de  re�sister aux
inondations. Sur la question des emba1 cles, dans les futurs CCTP des chantiers, il sera possible d’indiquer
que l’entretien doit comprendre la re�cupe�ration des de�chets ve�ge� taux, ou leur de�bit en petite section dans
la  rivie�re  pour  e�viter  les  emba1cles  au  niveau  de  certains  points  sensibles,  et  re�duire  ainsi  le  risque
d’inondation, le cas e�che�ant.

• Certaines espèces font-elles partie des espèces menacées ou sur liste rouge ?

Les chantiers de ge�nie ve�ge� tal pourront demander de grands quantite�s de « mate�riel ve�ge� tal », et il ne
faudrait pas faire peser des « menaces » en terme de pre� le�vements sur des espe�ces dont les populations
sont de� ja�  fragilise�es. Pour cette raison, les espe�ces e� tudie�es dans le cadre du projet « PROTEGER » ne sont
pas inscrites sur la liste rouge UICN.
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Une  attention particulie�re  sera  par ailleurs  porte�e  par la  suite  pour limiter le  pre� le�vement en milieu
naturel ; le de�veloppement de partenariat avec des pe�pinie�ristes pourrait e1 tre mis en œuvre dans la phase
3 du projet.

• Les  chantiers  de  génie  végétal  permettront  un  gain  de  biodiversité,  existe-t-il  des
indicateurs de suivi ?

Dans le cadre des chantiers pilote qui seront re�alise�s sur la rivie�re Le�zarde, un e� tat des lieux comprenant
un inventaire faunistique et floristique a e� te�  effectue�  en amont des travaux. Des suivis post travaux seront
e�galement re�alise�s pour permettre de mesurer et quantifier le be�ne� fice de ces travaux pour la biodiversite�
et les e�cosyste�mes.

• Ces techniques de génie végétal sont elles utilisables sur les zones abritant des espèces
exotiques envahissantes (EEE), notamment du bambou ?

Le ge�nie ve�ge� tal  peut e1 tre utilise�  sur des zones de�grade�es,  et  permet de supprimer les EEE et de les
remplacer par des espe�ces locales.

Ces  techniques  sont  me1me  parfois  utilise�es  dans  des  ope�rations  de  restauration  pour  contro1 ler  et
endiguer le de�veloppement d’EEE.

2.2. Avantages du génie végétal (GV)

• Quels sont les avantages du génie végétal par rapport au génie civil ?

Du point de vue des ame�nageurs, les travaux en ge�nie ve�ge� tal cou1 tent moins chers que les travaux re�alise�s
avec des technique de ge�nie civil !

La re�sistance des ouvrages en ge�nie ve�ge� tal augmente par ailleurs avec le temps, la�  ou�  la re�sistance des
ouvrages en ge�nie civil va s’estomper au fil des anne�es.

Sans parler des be�ne� fices pour la biodiversite� , les e�cosyste�mes, la qualite�  de l’eau…

• Autorisation de travaux en GV

La DEAL rappelle que ce n’est pas parce que les travaux sont re�alise�s avec ces techniques douces qu’ils ne
doivent pas faire l’objet d’une proce�dure loi sur l’eau. 

Les services Police de l’eau de la DEAL e� tudieront les demandes de travaux, et le Parc national, gra1 ce a�
l’expertise  de�veloppe�e  dans  le  cadre  du  projet  « PROTEGER »,  pourra  se  positionner  en  assistance
technique aupre�s des services Police de l’eau.

• Réalisation de digue

Un inventaire des digues et ouvrages est en cours de re�alisation par la DEAL.

Le ge�nie ve�ge� tal n'a cependant pas vocation a�  remplacer une digue. Le ge�nie ve�ge� tal peut en revanche e1 tre
utilise�  dans le cadre de la lutte contre les inondations pour restaurer les ripisylves et leurs fonctionnalite�s
(notamment pour freiner les vitesses des courants). Le ge�nie ve�ge� tal peut e�galement e1 tre utiliser dans les
travaux de restauration des e�cosyste�mes et des milieux aquatiques.
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2.3. Génie végétal et GEMAPI

• Comment  convaincre  des  collectivités  territoriales  de  prendre  en  main  la  compétence
GEMAPI ? 

Le projet « PROTE9 GER », et le ge�nie ve�ge� tal plus spe�cifiquement, est un outil qui peut permettre la mise en
œuvre sur le territoire de cette compe�tence GEMAPI. L’ide�e n’est pas de se substituer aux collectivite�s,
mais de leur offrir un outil ope�rationnel pour appliquer la GEMAPI sur leur territoire. La phase 3 du projet
permettra  un  accompagnement  des  collectivite�  avec  la  mise  en  place  d’actions  de  formation  et  de
sensibilisation a�  destination des e� lus et des techniciens. 

• Quelle  est  l’appropriation  du  projet  par  le  territoire ?  Comment  poser  un  véritable
diagnostic et intervenir en « amont » plutôt qu’en « post-crise » ?

L’Office de l’eau rappelle le besoin d’e1 tre dans une logique plus globale de diagnostic de territoire. Pour
permettre  un  ancrage  territorial  fort,  des  moyens  financiers  devront  e1 tre  mis  a�  disposition  des
collectivite�s pour financer ces mesures d’ame�nagement.

La DEAL indique que dans le cadre de la mise en place de la compe�tence GEMAPI, des diagnostics de
territoire doivent effectivement e1 tre e� tablis, pour de� finir les enjeux de chaque territoire, re�aliser des suivis
des cours d’eau, de� finir des zones d’inondation, etc. afin d’e� tablir le meilleur sce�nario d’ame�nagement et
limiter les inondations. Le ge�nie ve�ge� tal devient alors un outil dans la mise en œuvre de cette compe�tence
GEMAPI.

A de� faut de diagnostic de territoire, le Parc national s’est rapproche�  des communes adhe�rentes a�  la charte
de territoire, dans le cadre du renouvellement des conventions d’application de la charte, pour les inviter a�
mettre en avant des zones de leur territoire sur lesquelles une intervention leur semble ne�cessaire.

Le Parc national et l’Office de l’eau pourraient travailler a�  mettre en commun plus de moyens et d’actions,
notamment en terme de communication. Le BRGM pourrait e1 tre invite�  aux COPIL « PROTEGER ».

2.4. Communication et sensibilisation

• Est-il possible de visiter les chantiers pilote ?

De�s qu’ils seront mis en œuvre, les membre du Comite�  de pilotage seront invite�s a�  venir voir les chantier
pilote sur site, pre�vu pour le mois d’avril 2021.

Dans l’attente,  les  expe�rimentations sont en cours sur le  site d’INRAE,  a�  Prise d’eau,  et  les premie�res
excavations de boutures seront re�alise�es au mois de fe�vrier 2021. Une journe�e de pre�sentation des travaux
sera organise�e pour les membres du Comite�  de pilotage.

• Lien avec le rectorat sur la thématique « écodélégués »

Le  Parc  national  fait  partie  des  signataires  de  la  convention  avec  le  Rectorat  sur  la  formation
d’e�code� le�gue�s. Le projet « PROTEGER » sera propose�  comme support de formation a�  un panel d’e� le�ves.

COPIL #2 – projet « PROTEGER » 4 De�cembre 2020



• Comment convaincre les acteurs du territoire ?

La phase 3 du projet sera une phase de formation et de sensibilisation. Elle aura d’autant plus de poids et
d’impact que les chantiers pilotes auront e� te�  fructueux. Une communication importante sera a�  faire sur ces
chantiers, qui deviendront les vitrines du ge�nie ve�ge� tal sur le territoire.

2.5. Divers

• Existe-t-il des producteurs de géotextile coco sur le territoire ?

Pas encore… !  Les ge�otextiles  devront effectivement e1 tre  importe�s,  mais  sont  ne�cessaires pour limiter
l’e� rosion du sol a�  nu lors de la  re�alisation de chantier de ge�nie ve�ge� tal  pour conforter les berges des
rivie�res. Une nouvelle filie� re qui pourrait e1 tre de�veloppe�e dans les anne�es a�  venir… 

La prochaine rencontre annuelle du Comité de pilotage aura lieu au cours du 2ème semestre 2021.
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Annexe  : liste des participants au COPIL

Institution NOM Prénom Fonction

PNG SE9 NE9  Vale�rie Directrice 

PNG MUSQUET Myle�ne Directrice adjointe

PNG ROBERT Marie Charge�e de mission « milieux aquatiques »

PNG LABBOUZ Lucie Responsable de la phase 2 du projet « PROTE9 GER »

INRAE TOURNEBIZE Re�gis Inge�nieur d’e� tudes

INRAE EVETTE Andre� Inge�nieur et chercheur en inge�nierie e�cologique

Universite�  des Antilles ROUSTEAU Alain Enseignant chercheur en botanique et phytoe�cologie tropicale

Re�gion Guadeloupe VINGADASSALOM Mae�va
Charge�e de mission pre�vention du changement climatique et
gestion des risques naturels

Re�gion Guadeloupe NANHOU Chantal Chef de projet biodiversite�

Conseil De�partemantal SADJAN Me� lissa Service environnement et de�veloppement durable

Agence  Re�gionale
Biodiversite�

NICOLAS Jean-Se�bastien Pre� figurateur

DEAL GALL Yolande Responsable d’unite�  Police de l’eau et des milieux aquatique

DEAL KUBIK Aude Charge�e de mision EEE – secre� tariat du CSRPN

DEAL LAPEROUSSAZ Ce� line Charge�e de mission appui aux collectivite�s GEMAPI

Office de l’Eau LABAN Dominique Directeur

Office de l’Eau NASSO Isabelle Directrice des Milieux Aquatiques

CANGT MIRRE Dorris Charge�e de mission Energie / climat

CARL VAIRAC Johan Charge�  de mission de�veloppement durable

Commune  de  Morne-a� -
l’eau

DOCAN Linda Directrice de l’environnement et du de�veloppement durable

CAUE JOSEPH Sonia Animatrice de la Fonction Conseil Environnement

Po1 le  Relais  zones
Humides Tropicales

VANDERSARREN GaeN lle Coordinatrice du Po1 le Relais Zones Humides Tropicales

En jaune, les membres de l’e�quipe projet « PROTE9 GER ».
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